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I. Origine historique

 Droit de « deuxième génération »

 Avènement au XIXe siècle – État providence

 Déclaration universelle des droits de l’homme, 10 décembre 1948



I. Origine historique

 Différence de nature avec les droits civils et politiques ? « Droits-créances »

 Remise en cause fin des années 1990 : 

› Interdépendance des droits fondamentaux ; 

› Triptyque d’obligations en matière de droits fondamentaux (respecter, protéger, réaliser)

Droits civils et politiques

• Obligations négatives

• Mise en œuvre 
immédiate

• Justiciables

Droits économiques, 
sociaux et culturels

• Droits-créances

• Contenu imprécis

• Obligations positives

• Réalisation progressive

• Droits dépourvus d’effet 
direct (pas justiciables)



II. Caractéristiques des droits ESC

Créanciers • Les individus en tant qu’ils appartiennent à des groupes 
déterminés (et non en tant que tel)

Débiteurs • Les autorités publiques (et non quiconque)

Objet • Obligations positives 

Garanties • Pas de droits subjectifs ≠ justiciables

! A nuancer !



III. Sources

 Plusieurs niveaux de protection :
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III. Sources

Nations Unies

• Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels

➢ Adopté en 1966, entré en vigueur en 1976 (vig. Belgique 21 juillet 1983)

➢ Article 2, § 1 : « Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort

propre que par l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans

économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue d'assurer

progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les

moyens appropriés, y compris en particulier l'adoption de mesures législatives. »

➢ Droits reconnus : Travail, liberté syndicale, sécurité sociale, eau, logement, santé, éducation,

vie culturelle, etc.



III. Sources

Nations Unies - Exemples

• Convention sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes, 1979

➢ Art. 12, § 1 «Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination

à l'égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue de leur assurer, sur la base de

l'égalité de l'homme et de la femme, les moyens d'accéder aux services médicaux, y compris ceux qui

concernent la planification de la famille. »

• Convention relative aux droits de l’enfant, 1989

➢ Art. 24, § 1 « Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de santé

possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun

enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces services ».

• Convention relative aux droits des personnes handicapées, 2006

➢ Art. 25 « Les États Parties reconnaissent que les personnes handicapées ont le droit de jouir du

meilleur état de santé possible sans discrimination fondée sur le handicap. Ils prennent toutes les

mesures appropriées pour leur assurer l'accès à des services de santé qui prennent en compte les

sexospécificités, y compris des services de réadaptation. »



III. Sources

Régional – Le Conseil de l’Europe

• La Charte sociale européenne

➢ Adoptée en 1961 (vig. 1965) et révisée en 1996 (vig. 1998, à l’égard de la Belgique 2004)

➢ Système d’engagement « à la carte »

➢ Exemple : Article 11 - Droit à la protection de la santé

« En vue d'assurer l'exercice effectif du droit à la protection de la santé, les Parties s'engagent à

prendre, soit directement, soit en coopération avec les organisations publiques et privées, des mesures

appropriées tendant notamment :

1. à éliminer, dans la mesure du possible, les causes d'une santé déficiente ; (…) »



III. Sources

Régional – Le Conseil de l’Europe

• La Convention européenne des droits de l’homme ?

➢ Adoptée en 1950 (vig. 1953)

➢ Protège les droits civils et politiques

➢ Interdépendance des droits fondamentaux

➢ Implications économiques et sociales de certains droits civils et politiques.

➢ Exemple : Arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce du 21 janvier 2011



CtEDH, M.S.S. c. Belgique et Grèce, 21 janvier 2011



III. Sources

Régional – L’Union européenne

• La Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne

➢ Proclamée en 2000 mais contraignante en 2009

➢ Droits civils, politiques et droits économiques, sociaux et culturels

➢ Nuances :

➢ Application sectorielle

➢ Article 52, § 5 (droits vs. principes)



III. Sources

Régional – L’Union Africaine

• La Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples

➢ Adoptée en 1981 (vig. 1986)

➢ Contient des droits des trois générations

➢ Exemple - Article 16 : « 1. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé

physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre. 2. Les Etats parties à la présente Charte

s'engagent à prendre les mesures nécessaires en vue de protéger la santé de leurs

populations et de leur assurer l'assistance médicale en cas de maladie. »



III. Sources

Régional – L’Organisation des États américains

• Le Protocole de San Salvador

➢ Adopté en 1988 (vig. 1999)

➢ Complète la Convention américaine relative aux droits de l'homme

➢ Article 1 – Obligation d'adopter des mesures : « Les Etats parties au présent Protocole additionnel

à la Convention américaine relative aux droits de l'homme s'engagent à adopter les mesures

nécessaires, qu'elles soient de nature interne ou qu'elles relèvent de la coopération entre Etats, tout

particulièrement dans les domaines économique et technique, selon les ressources disponibles et

compte tenu de leur degré de développement, pour parvenir progressivement, et conformément à la

législation interne, à assurer le plein exercice des droits reconnus dans le présent Protocole. »



III. Sources

Régional – La ligue des États arabes

• La Charte arabe des droits de l’homme

➢ Version révisée adoptée en 2004 (vig. 2008)

➢ Contient tant des droits civils et politiques que des droits économiques, sociaux et culturels

➢ Exemple – Article 39 « 1. Les États parties reconnaissent le droit qu’a tout membre de la société de

jouir du meilleur état de santé physique et mentale qui puisse être atteint et le droit du citoyen de

bénéficier gratuitement des services de santé de base et d’accéder aux centres de soins médicaux

sans discrimination aucune;

2. Les mesures que les États parties prendront comprennent les suivantes : a) Développement des

soins de santé de base et garantie de la gratuité des services des centres qui fournissent ces soins et de

la facilité d’accès à ces centres où qu’ils soient et quelle que soit la situation économique; (…) »



III. Sources
National - Focus sur la Constitution Belge :

➢ Introduction des droits économiques, sociaux et culturels en 1994

➢ Article 23 :

«Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine.

A cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent, en tenant compte des obligations

correspondantes, les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les conditions de leur exercice.

Ces droits comprennent notamment :

1° le droit au travail et au libre choix d'une activité professionnelle dans le cadre d'une politique générale de

l'emploi, visant entre autres à assurer un niveau d'emploi aussi stable et élevé que possible, le droit à des conditions

de travail et à une rémunération équitables, ainsi que le droit d'information, de consultation et de négociation

collective;

2° le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l'aide sociale, médicale et juridique;

3° le droit à un logement décent;

4° le droit à la protection d'un environnement sain;

5° le droit à l'épanouissement culturel et social ;

6° le droit aux prestations familiales. »



III. Sources

National - Focus sur la Constitution Belge :

➢Droits-créances – Absence d’effet direct

➢ Tempérament : Obligation de Standstill ou « effet-cliquet »

= « Interdiction faite au législateur compétent de réduire significativement, sans

justification raisonnable, le degré de protection offert par la législation applicable »
CC°, Arrêt n° 69/2023 du 27 avril 2023



IV. Organes chargés d’assurer le respect des droits ESC

 A l’échelle internationale : Focus sur le Comité des droits ESC

 Au niveau régional : Focus sur le Comité européen des droits sociaux

 Niveau national : Contentieux objectif / subjectif



IV. Organes chargés d’assurer le respect des droits ESC

Nations Unies – Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels

➢ Comité composé de 18 experts indépendants

➢ Trois mécanismes d’action :

1. Observations générales

2. Rapports périodiques

3. Plaintes de particuliers instauré par un Protocole facultatif en 2008 (vig. 2013)

➢ Pas juridiquement contraignant mais grande valeur interprétative
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IV. Organes chargés d’assurer le respect des droits ESC

Conseil de l’Europe – Le Comité européen des droits sociaux

➢ Composé de 15 membres « indépendants et impartiaux »

➢ Deux mécanismes d’action :

1. Rapports périodiques

➢ Durée du cycle dépendant de la participation au système de réclamations collectives

2. Système de réclamation collective instauré par un Protocole additionnel en 1995 (Vig. 1998)

➢ Pas ouvert au particulier

➢ Pas nécessaire d’épuiser les voies de recours interne

➢ Pas de force contraignante







IV. Organes chargés d’assurer le respect des droits ESC

Niveau national – Focus sur la Belgique

➢ Droits dépourvus d’effet direct injusticiables – A NUANCER

➢ Contentieux objectif :

➢ Vérification de la conformité d’une norme avec une norme de rang supérieure

➢ Principalement Cour Constitutionnelle (lois) et Conseil d’État (actes administratifs)

➢ Plusieurs voies :

1. Respect du versant positif de l’article 23 (‘’substancié’’ par l’acquis international)

2. Respect de l’obligation de Standstill contenu dans l’article 23 de la Constitution

3. Respect de l’article 23 lu en combinaison avec les art. 10 et 11 de la Constitution



1. Contrôle conformité classique – Article 23 précisé par le
droit international

CC°, Arrêt n° 101/2008, 10 juillet 2008



2. Respect du principe de Standstill

1. Identification de la norme qui sert de comparaison
2. Identification d’un recul significatif
3. Interdiction relative – Justification possible : 

➢Motif d’intérêt général 
➢Recul nécessaire 
➢Recul proportionné



3. Article 23 lu en combinaison avec les articles 10 et 11



IV. Organes chargés d’assurer le respect des droits ESC

Niveau national – Focus sur la Belgique

➢ Droits dépourvus d’effet direct injusticiables – A NUANCER

➢ Contentieux subjectif ?

➢ Mise en œuvre de la responsabilité extracontractuelle de l’État ?



V. Conclusion

 Droits dépourvus de substance ?

 Obligations uniquement positives ?

 Mise en œuvre nécessairement couteuse ?

 Droits injusticiables ?
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